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Le cadre d&#39;emplois des attachA®©s territoriaux de conservation du patrimoine :

Les attachA®©s territoriaux de conservation du patrimoine constituent un cadre d&#39;emplois
culturel de catA©gorie A. Ce cadre d&#39;emplois ne comprend qu&#39;un seul grade. Ce grade
comporte deux classes.

Les attachA®©s territoriaux de conservation participent A la constitution, I&#39;organisation, la
conservation, 1&#39;enrichissement, 1&#39;A0valuation et I&#39;exploitation du patrimoine
d&#39;une collectivitA®© territoriale ou d&#39;un AGtablissement public. lls contribuent A faire
connaA®tre ce patrimoine. lls peuvent A2tre nommA®©s aux emplois de direction des services
communaux ou rA©gionaux d&#39;archives, des services d&#39;archA©ologie ou des
Actablissements contrA’IACs.

Dans les services ou AGtablissements dirigA©s par un conservateur du patrimoine, les attachA©s de
conservation ont vocation A remplir les fonctions d&#39;adjoint du conservateur du patrimoine.

Les conditions de participation au concours d&#39;attachA® territorial de conservation du patrimoine

Tout candidat doit possA©der la nationalitA© franA8aise ; se trouver en position rA©guliA re au
regard des obligations du service national ; jouir de ses droits civiques ; ne pas avoir un casier
judiciaire (bulletin nA° 2) portant des mentions incompatibles avec 1&#39;exercice des fonctions ;
remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigA©es pour 1&#39;exercice de la fonction.

Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu&#39;aux agents en
fonction dans une organisation internationale intergouvernementale justifiant au ler janvier de
I&#39;annA©e du concours de quatre ans au moins de services publics, compte non tenu des
pAGriodes de stage ou de formation dans une A©cole ou AGtablissement ouvrant accA’s A un
grade de la fonction publique. Les candidats doivent Adtre en fonction le premier jour du concours.A
Les A©preuves du concours d&#39;attachA®© territorial de conservation du patrimoine :

- deux A©preuves d&#39;admissibilitA© = un commentaire portant sur un sujet d&#39;ordre
gAonAoral relatif aux civilisations europA©ennes (durA©e 4 heures, coef 3) ; la rA©daction
d&#39;une note de synthA'se A partir d&#39;un dossier composA®© de documents A caractAre
scientifique portant, au choix du candidat lors de 18&#39;inscription, soit sur I1&#39;archA©ologie, les
archives, 1&#39;inventaire ou les musA©es (durA©e 4 heures, coef 3).

A%opreuves d&#39;admission :

- trois A©preuves d&#39;admission = une conversation avec le jury dA©butant par le commentaire
d&#39;un texte A caractA're culturel (prA©paration 30 minutes au maximum, durA©e 30 minutes,
coef 3) ; une interrogation orale portant au choix du candidat au moment de 1&#39;inscription, sur
I&#39;une des matiAres suivantes : la conservation, la mA©diation culturelle ou I8&#39;histoire des
institutions de la France (prA©paration 30 minutes, durA©e 30 minutes, coef 2) ; une A©preuve orale
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de langue vivante comportant la traduction, sans dictionnaire, d&#39;un texte (langues AGtrangA res
proposA®©es au choix du candidat : allemand, anglais, espagnol, italien, grec, nA®erlandais,
portugais, russe, arabe moderne) ou avec dictionnaire suivie d&#39;une conversation (langues
ActrangAres anciennes proposA®©es au choix du candidat : latin ou grec) (prA©paration 20 minutes,
durA©e 20 minutes, coef 1).

A%opreuve facultative :
- une interrogation sur des questions ayant trait A la gestion et au traitement automatisA© de
I&#39:information (prA©paration 10 minutes, durA©e 10 minutes, coef 1).

ATTENTION : toute note infAGrieure A 5 dans I&#39;une des A©preuves d&#39;admissibilitA©
entraA®ne I&#39;A0limination du candidat et seuls les points excA©dant la note 10 A
I8&#39;AG©preuve facultative s&#39;ajoutent au total des notes obtenues aux A©preuves obligatoires
et ne sont valables que pour I&#39;admission.A Le dossier de candidature :

Pour le concours interne, il faut fournir : une notice individuelle d&#39;inscription ; un AGtat
dActaillA© des services publics accomplis comportant le (ou les) visa (s) de 1&#39;autoritA©
compA®tente. A Le recrutement des attachA®©s territoriaux de conservation du patrimoine :

A€ 1&#39;issue du concours, le jury arrA2te une liste d&#39;aptitude AGtablie par ordre
alphabActique. Le recrutement sur liste d&#39;aptitude valable sur tout le territoire franA8ais relA"ve
de la seule compA®©tence de I&#39;autoritA© territoriale. L&#39;inscription sur la liste
d&#39;aptitude est valable un an, renouvelable deux fois pour un an chacune. Le dA©compte de
cette pACriode est suspendu durant 1&#39;accomplissement des obligations militaires ou en cas de
congA®© de maternitA© ou parental. La demande de renouvellement doit parvenir au centre national
de la fonction publique territoriale un mois avant le terme de la premiA’re annA©e d&#39;inscription
sur la liste et pour un second renouvellement d&#39;une annA©e un mois avant le terme de la
seconde annA©e d&#39;inscription sur la liste.

Les laurA®©ats sont nommA®©s attachAO©s territoriaux de conservation du patrimoine stagiaires pour
une durA©e d&#39;un an. Les laurA®ats doivent suivre, avant la titularisation une pA©riode de
formation d&#39;un an. L&#39;autoritA®© territoriale peut A©galement dA©cider que la pACriode de
stage est prolongA©e pour une durA©e maximale d&#39;une annACe.
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